COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL

Du 25 Mars 2004.
PRESENTS:M. LEMIRE ,M. GONZALEZ, M. GARCIA, Mme BOMPART, M. MAUROS,
M. NAPIAS, Mme ROBIN, M. PATROUILLEAU, Mme LOPEZ, Mme BETES, Mme JACQUET 

M. TROCHON, M. VERGNE, 

 ABSENTS : NEANT

Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André     Convocation du 19 mars 2004  

COMPTE ADMINISTRATIF 2003 : Délibération  n° 05/2004  : (Unanimité)
Monsieur Le Maire se retire de la séance qui est alors présidée par M. GONZALEZ Raymond.

Le Compte Administratif 2003  laisse apparaître pour l’exercice 2003:

· un excédent de fonctionnement de 234 387, 35€

Et

· Un déficit  d’investissement de  75 336,59 €

COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL 2003 : Délibération  n° 06/2004  : (Unanimité)
Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur Le Receveur Municipal, Trésor public de CASTRES GIRONDE.

INDEMNITES au RECEVEUR PRINCIPAL  : Délibération  n° 07/2004  : (Unanimité) 

TAUX plein pour conseil économique et financier.

TAUX plein pour confection du budget.

AFFECTATION DES RESULTATS : Délibération  n° 08/2004  : (Unanimité)
Fonctionnement 

En tenant compte de l'excédent 2002 : (108 858.06 €  + 234 387, 35€) = 343 246,41 €  sont à affecter

Investissement 

En tenant compte du déficit 2002 : ( -29 072,68€ - 75 336,59 ) =  - 104 409,27€  qui sont à couvrir.

238 837,14 € sont donc affectés en excédent sur le fonctionnement  2004 et 104 409,27€  serviront à couvrir le déficit cumulé d'investissement.
(Prime du Personnel) Personnel titulaire ou stagaire : IHTS : Délibération  n° 09/2004  (Unanimité)
 Une enveloppe de 3400€ sera répartie, par Mr le Maire, entre les agents communaux  qui peuvent prétendre à cette indemnité.

(Prime du Personnel) Personnel contractuel :  Délibération  n° 09 bis /2004  : (Unanimité)
Une enveloppe de 300€ sera répartie, par Mr le Maire, entre les agents communaux  qui peuvent prétendre à cette indemnité.

VOTE DES TROIS TAXES ANNEE 2004 : Délibération  n° 10/2004  : (Unanimité)
Pas d’augmentation  pour 2004 des taux de taxes d’habitation, de foncier Bâti, et  foncier non bâti ce qui laisse à 

-
14,57% le taux de la Taxe d’habitation

-
16,61 % le taux de la Taxe foncière bâti

· 43,56 % le taux de la Taxe foncière non bâti

MISE EN SECURITE DU CLOCHER : TRAVAUX D’URGENCE: Délibération  n° 11/2004   (Unanimité)
Après le diagnostic il sera peut être nécessaire de démonter la flèche par mesure de précaution.

Plan de financement  35% HT DGE, 35% HT Conseil Général , 10% Région, 20% commune

Coût total  HT = 50221 €

CONVENTION AVEC le SDEEG ( Syndicat D’Energie Electrique de la Gironde) pour entretien de l’éclairage public : Délibération  n° 12/2004   (Unanimité)    

Contrat annuel  avec maitenance sur panne et préventive.

VOTE DU BUDGET 2004 : Délibération n°13/2004  (Unanimité)
Ce budget 2004 s’équilibre en section de fonctionnement à 534 837,14 € votés par chapitre et en section d’investissement    à  334 209,27 € votés  par Programme.

DESIGNATION  DELEGUE SIBG : Délibération n°14/2004  (Unanimité)

M. PATROUILLEAU  Christian remplacera M. MAUROS Jean-Philippe démissionnaire suite à ses nouvelles activités professionnelles liées  aux compétences de ce syndicat.

FIN DE SÉANCE : 22h30

